
EXTRAIT DE LA LOI 
des 22 Janvier, 3 & 22 Février 1851. 

Devoirs des Maîtres & des Apprentis 

AUT. 8. — Le maître, doit se conduire envers l'apprenti en bon 

pére de famille, surveiller sa conduite et ses mœurs, soit dans la 

maison, soit au dehors, et avertir ses parents ou leurs représen-

tants des fautes graves qu'il pourrait commettre ou des penchants 

vicieux qu'il pourrait manifester. 

Il doit aussi les prévenir, sans retard, en cas de maladie, d'ab-

sence, ou de tout fait de nature h motiver leur intervention. 

Il n'emploiera l'apprenti, sauf conventions contraires, qu'aux 

travaux et services qui se rattachent à l'exercice de sa profession. 

Il ne l'emploiera jamais à ceux qui seraient insalubres ou au-

dessus de ses forces. 

ART. 9. — La durée du travail effectif des apprentis âgés de 

moins de quatorze ans ne pourra dépasser dix heures par jour. 

Pour les apprentis âgés de quatorze à seize ans, elle ne pourra 

dépasser douze heures. 

Aucun travail de nuit ne peut être imposé aux apprentis âgés 

de moins de seize ans. 

Est considéré comme travail de nuit tout travail fait entre neuf 

heures d« soir et cinq heures du matin. 

Les dimanches et jours de fêles reconnues ou légales, les ap-

prentis, dans aucun cas, ne peuvent être tenus, vis-à-vis de leur 

maître, h aucun travail de leur profession. 

Dans le cas où l'apprënti serait obligé, par suite des conventions 

ou conformément à l'usage, de ranger l'atelier aux jours ci-dessus 

marqués, ce travail ne pourra se prolonger au-delà de dix heures 

du matin. 

Il ne pourra être dérogé aux dispositions contenues dans les 

trois premiers.paragraphes du présent article que par un arrêté 

rendu par le préfet, sur l'avis du maire. 

ABT. 10. Si l'apprenti âgé de moins de seize ans ne sait pas 

lire, écrire et compter, ou s'il n'a pas encore terminé sa première 

éducation religieuse, le maître est tenu de lui laisser prendre, sur 

la journée du travail, le temps et la liberté nécessaires pour son 

instruction. 

Néanmoins, ce temps ne pourra pas excéder deux heures par 

jour- s*m?b. 
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ART. 11. — L'apprenti doit à son maître fidélité, obéissance et 
respect; il doit l'aider, par son travail, dans la mesure de son 
aptitude et de ses forces. 

Jlest tenu de reniplacer, à la fin de l'apprentissage, le temps 
qu'il n'a»pù Employer par suite de maladie ou d'absence ayant duré 

plue de,quinze4wr.S.„\ 

ART. 12.v — Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressive-
ment et complètement, l'art, le métier ou la profession spéciale 
qui fait l'objet du contrat. 

Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquit, 
ou certificat constatant l'exécution du contrat. 

De la résolution du Contrat, 
i 

ART. 14. — Les deux premiers mois de l'apprentissage sont 
considérés comme un temps d'essai pendant lequel le contrat peut 
être annulé par la seule volonté de l'une des parties. Dans ce cas, 
aucune indemnité ne sera allouée à l'une ou à l'autre partie, à 
moins de conventions expresses. 

ART. 16. — Le contrat peut être résolu sur la demande des 
parties ou de l'une d'elles : 

1° Dans le cas où l'une des parties manquerait aux stipulations 
du contrat; 

2° Pour cause d'infraction grave ou habituelle aux prescriptions 
de la présente loi ; 

3° Dans le cas d'inconduite habituelle de la part de l'apprenti ; 
4" Si le maître transporte sa résidence dans une autre .commune 

que celle qu'il habitait lors de la convention. 
Néanmoins, la demande en résolution de contrat fondée sur ce 

motif ne sera recevable que pendant trois mois, à compter du jour 
où le maître aura changé de résidence. 

5" Si le maître ou l'apprenti encourait une condamnation em-
portant un emprisonnement de plus d'un mois ; 

6° Dans le cas où l'apprenti viendrait à contracter mariage. 
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